
Avis du Conseil Local de Développement du
Pays de l’Ardèche Méridionale sur le Document

d’Orientation et d’Objectifs  et le projet de
SCoT de l’Ardèche méridionale arrêté

Le		Conseil	Local	de	Développement		du	Pays	de	l’Ardèche	Méridionale,	réuni	en	assemblée
plénière	le	29	octobre	2020	à	Vinezac,	a	porté	l’avis	ci-après	sur	le	projet	de	SCoT	de	l’Ardèche
méridionale	arrêté	:

1/	Satisfaction	de	voir	la	mise	en	œuvre	du	SCoT	sur	le	bassin	de	l’Ardèche	méridionale
dont	le	développement	ces	trente	dernières	années	s’est	réalisée	sans	cohérence	générale
–	ce	à	quoi	répond	précisément	la	mise	en	œuvre	d’un	SCoT.

2/	Satisfaction	de	voir	se	conDirmer	une	armature	territoriale	cohérente	sur	l’ensemble
du	territoire,	reconnaissant	le	rôle	moteur	assurée	par	les	communes	du	bassin	de	vie
d’Aubenas	et	permettant	d’identiDier	les	différents	niveaux	de	services	devant	être	pro-
posés	en	fonction	de	la	taille	des	communes	et	de	leur	distance	respective.

3/	Regret	de	ne	pas	avoir	vu	les	élus	du	SCoT	sensibiliser	de	manière	plus	importante	les
habitants	du	territoire	sur	les	enjeux	du	SCoT.	Même	si	le	débat	est	complexe,	ce	ne	peut
être	qu’en	impliquant	le	plus	largement	possible	les	citoyens	qu’on	parvient	à	construire
un	projet	ambitieux.

4/	Sur	 les	ambitions	concrètes	de	développement	telles	qu’adoptées	dans	 le	DOO,	 le
Conseil	Local	de	Développement	regrette	un	scénario	de	développement	«	au	Dil	de	l’eau	»,
sans	engagements	plus	conséquents	en	termes	de	maîtrise	de	la	consommation	foncière
globale	que	ceux	Dixés	par	la	loi,	ni	de	stratégie	plus	audacieuse	en	termes	de	transition
écologique	du	territoire.

5/	En	témoigne	notamment	la	trop	grande	consommation	foncière	accordée	à	l’hôtellerie
de	plein	air,	considérée	encore	comme	un	levier	majeur	de	développement	du	territoire.

6/	Sur	le	plan	écologique,	le	SCoT	ne	répond	pas	de	manière	sufDisamment	convaincante
aux	enjeux	de	maitrise	de	l’eau,	ni	aux	enjeux	de	production	d’énergie	renouvelable	pro-
duits	sur	le	territoire.

7/	Malgré	ces	réserves,	le	CLD	considère	malgré	tout	comme	une	avancée	positive	pour
le	territoire	qu’un	SCoT	se	mette	en	place	et	favorise	ainsi	l’essor	d’une	culture	commune
facilitant	le	développement	d’un	véritable	projet	de	territoire	à	l’échelle	du	bassin	de	vie
d’Aubenas.
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